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Informations 
BEGIOMLES 

ÏM ADROITE VOLEUSE 
A ftOUBKIX 

^ M personne qu'an croit être u n e expul-
* * trouve l e m o y e n d'escrequer e n 

quelques jours cinq commerçants 
d e la vtne 

Mardi matin, plusieurs commerçants da 
IiouDaix sa présentaient successivement au 
commissariat de police du 5e arrondisse
ment pour porter plainte contre une femme 
qui, sous divers noms, les avait escroqués 
les uns après tes autres. . 

C'étail M. P. Corion, bijoutier, 49, Grande 
«ne ; Mme Boudin, cabaretière. 87, Grande 
Rue ; Mme Mercier, marchande de chaus
sures, Gl, Grande-Rue ; Mme de FUbier, mo
diste, 35, Grande-Rue et enfin Mme Collet, 
cabaret ière, 4, rue Pellart, qu'elle avait tait 
marcher de la ptus belle façon. L'un lui avait 
donné des bijoux, l'autre un chapeau, celle» 
cl des caoutchoucs, les autres de l'argent. 

CHEZ M. PAUL CORION 
Elle fréquentait la maison depuis déjà une 

année, venant de temps è autre acheter 
quelques petits bibelots. Le 7 janvier elle 
vint trouver M. Corion et Vni demanda un 
fume-cigare- <• Je suis, dit-elle, Mme Oubar, 
première demoiselle de magasin ehee Oré-
itii, U»aik*U', rue du Vieil-Abreuveir ; je 
voudrais faire cadeau de ce porte-cigare à 
mon mavi, mais je n'ai que deux trancs sur 
moi. u Le marchand, croyant «voir vra i 
ment affaire à Mme Dubsr, employée chez, 
Orélio, accepta les deux francs comme pre
mier v«r*em««l et 1» t#mp»e partit. 

Le lendemain, elle revenait ; le beau-frère 
'de M. Corion était »«"»' dans le magasin. 

« La petite jeune fille est-elle venue pour 
as, bogue ï » Viterrogea-t-elle. 

Etonné, le beau-frère du bijoutier répondit 
«fii'll n'avait vu aucune jeune fille. 

« Alors, je vais la lui choisir », répondit 
Mme Dubar. (Laissons lui ce nom pour un 
instant). 

Mai» le choix semblait difficile ; elle ne 
pouvait se décider entre plusieurs bagues. 
Enfin, elle fixa son choix. 

— Donnez-moi les quatre que voici ; on 
choisira & la maison et je rapporterai les 
autres. » 

— Mais Madame... 
— Oh J Monsieur, n'ayes crainte. Je suis 

nue cliente, mon nom est sur votre registre 
et pas plus tard qu'hier M. Corion me fit 
crédit. Souvent j'ai pris des bagues pour 
faire choisir, jamais on n'vmt de doute 
$ur mon honorabilité. 

Et négligemment ; 
M Je m appelle Mme Dubar », ajouta-t-elle. 
Le beau-frère'de M. Corion vit le. nom de 

ïuibar sur le livre. Il donna les quatre ba. 
gnes que oneques il ne revit ni l'acheteuse 
non plus. 

CHRSS M— BOUDIN 
ici le système change un peu, mais les 

bagues en toe achetées autrefois font leur 
sppanîion. 

ttyte temme, nous dit Mme Boudin, est 
venue chez nous le 5 Janvier ; elle portait 
un filet à la main et me raconta qu'elle de» 
mourait ft Hénin-Liétard et qu'elle était ve
nue a Routiaix voir une personne qui lui 
devait 0C0 faines. 

11 me verse eela par acomptes, ajeuta-t-
*BPI TmfVe troncs par mêla. ' 

L« BRU prit elle revint, demanda un para
pluie qu'on lui refusa et cinq francs qu'on 
Ju: refusa, aussi. 

Elle n e montra alors, nous dit Mme Bou» 
Uin. une bague, d'une valeur de >& fr., disait 
elle et me l'ottrit en gage des cinq francs 
quo je Itii prêterais. C'est alors qne Je me 
laissai faire et loi donnai les cinq francs. 

Elle devait toucher le lendemain trente 
frsnes de son créancier. 

Bien entendu, je ne l'ai plus revue et j'at 
appris depuis que la bague vêlait juste qua» 
i aate s#us. 

CÏtfcT P Q U t M"* BQLD1N 
;her, deux plaignantes la voleuse opéra 

ep se disant envoyée par Mme Boudin. 
Mme Mercier livra sans mot dire deux 

paires da caoutchoucs, car Mme Boudin est 
sa cliente- ' 

Mme île Ribier, modiste, ftt plus de difflV 
cultes avant de livrer le chapeau destiné a 
« ma cottstne Boudin », comme disait l'auda» 
cicu3e voleuse. 

C'était lé 7 courant, le jour du vol Corion. 
Mais je ne connais pas Mme Boudin, diU 

elle.' 
L'acheteuse sortit alors un porternonnaie 

O" sa poche, l'ouvrit, puis se ravisant : 
• Je « ai plus que quarante sous sur moi, 

«lit-elle, mais vous savez bien que je ne 
veux pas vous tromper. ' » 

Bit là-dessus elle prit la porte. 
UNE YHAIE COMEOIB 

Mais c'est auprès de Mme Collet, débi
tante, qu'elle montra le plus d'audace. 

EJle avait lu *ur l'enseigne le prénom de 
N\. Collet Ferdinand et avait appris, oa ne 
sait, comment, que Aime Collet avait été opè-
lée- quelques jours avant sa visite. 

« Bonjour, Mme Ferdinand, dit-elle en en-
«fanT ; "comment, va la santé '.' J'ai appris par 
njoa mari que vous aviez été opérée. Je suis 
enchantée de voir qpe cela a pieo réussi. » 

Elle ajouta même, dit Mme Collet qu'elle 
avait été souffrante et liait en déclarant que 
ses crampes d'estomac 1» reprenaient. 

Je lui donnai un verre d'eau dans lequel el
le jeta un peu de poudre, nuls ayant avalé 
le Wut, elle déclara due cela, allait mieux. 

Je vais, -dit-elle, acheter des bottines pour 
mon mari. 

C'est alors qu'elle demanda quinze franas 
à Mme Collet et Imit par lui persuader qu'elle 
connaissait très bien son m&rî, premier em
ployé à la poste. 

H vient tout de suite. dlt-eUe. Je vais rap
porter les chaussures ici et il vous donnera 
l'eraent. 

Mme Collet prêta les quinse francs deman
dés et la femme partit. Quelques minutes 
après elle revenait. 

Les souliers étaient sue la forme et il fau
drait repasser. Cela lui était égal, car, de
meurant à Halliun, elle en profiterait pour 
faire- quelques emplettes. 

Alors eut Ueu la seconde demande d'ar
gent-

Préter-mei encore quinze francs, demanda 
1a femme du premier employé de» postes, 
un employé «jts travaille a Roubaix, mais 
habite Halluin, mon marf va recevoir son 
traitement ce soir et Je vous rembourserai. 

Mme Collet refusa et l'emprunteuse se 
fâcha. 

— Me prenez-vous pour une malhonnête 
femme, criait-elte. 

Mme Collet, de pins en plus naïve, crut 
a l'honnêteté d'une femme qui la criait si 
haut et versa douce nouveaux francs-

MtTVETEC 

Arrêtée dans un café, près de la gare par 
te service de sûreté, et conduite au cin
quième arrontiiasement la voleuse déclara 
se nommer Hachai Dubar, âgée de 35 ans, 
fleuriste, demeurant a Cambrai, grande-pla
ce, nés a Montréal, et veuve de Pierre Leduo 
dont elle a deux enfants. 

Mais d'après son signalement, il e3t pres
que oertain q«e l'on se-troirre en présence 
de Ludivine Castens, veuve Dewinter, née à 
Putt*. en Belgique, âgée de 37 ans, et expul
sée de France le 3$ ImiJet 1907. 

En effet, en la fouillant, las agent* Paris 
et Doutreltsne, qui l'ont arrêtée ont trouvé 
en sa possession un billet de «ortie de la, 
prison. d<i Damai, de Qssters, tft-uno lettre 
envoyée par un avocat à la prison de Douai 
et é. la môme adressée» 

Elle nie tout sauf le. vol Corion, mais elle 
eçt reconnus par tous les témoins. 

Arpcstation É compagaon flelk Alzip 
A ESCAUTPONT 

Eo novembre dernier, nous relations une 
affaira d'émission de fausse monnaie, dans 
laquelle était inculpée une femme qui fut 
arrêtée au Trieu de Fresnes, au moment où 
avec son ami, Hella Alzir, alla allait donner 
une conférence. 

M. Mugnier. commissaire de police A 
Condé, fit à cette occasion, une active en
quête, •procéda & des perquisitions dont les 
résultats furent très intéressants. 

L'ami de l'inculpée cependant, après r.n 
court séjour a Vieux-Qondé, son pays d ori
gine, avait disparu, fi était également sous 
le coup de poursuites, en vertu d'un mandat 
du parquet <j£ "Béthune, pour pronagarula 
aiiarjhists. 

n y a quelques jours. M, Mmmier apprit 
quTJefla Je n petit bossu » était revenu dans 
la région et qu'il séjournait étiez un ami éjsi-
lement assez connu. Dutilleul. parent ou 
eompaiRnon Broùtchoux, au Tricu rt'E=eau-
pont. 

N'ayant pas JnrtdlcfJon sur ce territoire, 
le commissaire prévint la gendarmerie dé 
Condé qui. hier, s'ert rendue a Escauognt, 

Le maré<4ial-des-loiiis Ptftte, a/lêqmpairné 
d*uri gendarme et de rafîent Basqutn, sont 
entrés ehei DUtîHeùt et ont trwtve Hella en, 
Irain de manger iranfluiHement. 

Connaissance tm fut donné»» du mandat l<t 
eeneernant contre lequel it protesta sans; 
violence, et il fut ensuite amené au tram-, 
^vay de 3 heures, à la chambre de sûreté, 
pour être ce math», tranaléré' à Voleneien») 
nés. 

Drame de l'alcoolisme 
A DESVRES 

nœud cculant dans lequel U passa son cen 
et se jeta dan* le vide. 

Mme Gourdin, qui était- étendue sur le 
sol, reprenait peu a peu ses sens. Elle ap 
pela au secours ; sa fille et «on gendre, M. 
Amédée Bacon, qui habitent au ore-nter 
étage, descendirent et relevèrent leur mère 
qu'ils transportèrent chez eux et a qui ils 
donnèrent des soins empressés. La- pauvr» 
femme raconta la scène qui s'était produite 
Comme on supposait que Gourdin était ailé 
se coucher, on ne s'inquiéta pas, outre me
sura, de lui. . 

Le lendemain matin, M. Bacon étonné de 
ne pas voir son beau-père, pénétra àAns »a 
chambre à coucher. Il recula épouvanté- A 
la lueur vacillante d'une bougie, il venait 
d apercevoir le cadavre de Gourdin, se ba-
-snçant dans le vide. 

Il courut réveiller un des gardes-chvnoê-
tres de la commune qui habite en tac* de 
chez lui. Celui-ci arriva et coupa la corde. 
Mais il 6tait trop tard. Le eerps de'Gourdin 
était dé}* rigide. La mort avait fait soo « U . 
vre. 

Un médecin, appelé aussitôt, ne pu» qo» 
constater le décès. 

MOHT DE LA FEMME 
L'a femme Gourdin, qui avait eu -e cf tne 

fracturé oomme noua l'avons dit. est msrta 
dana l'après-midi. 

EXPLOSION DE DYNAMITE 
A DROCOURT 

UN ENtANT GRIEVEMENT BLESSE 
• Un accident, do à l'improdenee d'uij en

fant et qui aurait pu avoir des eonséqnen-
ees mortelles, s'est produit hier à Drocourt. 

Ayant trouvé dan3 un champ un de ces 
détonateurs que le3 mineurs emploient pour 
taire sauter des blocs de charbon, le jeune 
Fontain-3 Rdmond é<é de 5 ans, le mit d.nns 
sa poohe et l'emporta cher, lut 

n commit l'imprudence de jeter ce d'to-
nateur dans le poêle ellumç. 

Immédiatement un» forte explosion se p r o 
dirisil. I.e petit -"-cen eut l'index et 1» pou. 
ce de la main droite enlevés. Il a dû être 
conduit à Lille pour recevoir des soins à 
l'hôpital de \n Charité. 

Cour d'Assises du Pas-à-Càis 

U n h o m m e as s om me sa femme et s e 
suicide. 

Vvt sanglant drame conjugal, provoqué 
par l'alcoolisme, vieat.de se dérouler à Des-
vres dans des circonstances particulière
ment tragiques qui ont vivement ému la po-
lstion. 

Au cours d'une discussion avec sa femme, 
an ouvrier cimentier, Joseph Oourim, »go 
de 51 ans, qui avait :ait de copieuses liba
tions, s'arma d'un formidable gourdin et en 
porta un coup terrible sur la lôte de £a 
femme. La malheureuse tomba littéralement 
assommée. Elle avait la crâne îracti'e. 

SUICIDE D U MEURTRIER 
En voyant sa femme étendue sans con» 

naissance. Gourdin comprit toute l'horrenr 
de son acte. Une lueur d intelligence trs, 
v r s a son cerveau atrophié f>sr Valaiai. Il 
crut sa femme morte. Désespéré, il Hctsd* 
de se Buicider. 

il se rendit dans sa chambre à coueher, 
située au rez-de-chaussée, et donnant *'3t 
•a cour. A 2 m. 58 du sol, il enfoica aa 
'énorme clou dans le mur. il monta sur une 
chaise, l'-r.a un cordon au clou, y fit uq 

Audience du vendredi 10 Janvier 
M. -loppé, oops^lier à la Cour d'appel de 

Douai, préside, assisté de MM. Trinquet et 
Macqueron, juges. 

M. Mouron, procureur de la République, 
occupe le siège du ministère pubîiç. 

U drame de Wontipy-Bn-Gohelle 
Sanglant* bagarre entre moeurs français st 

belges. — Le puits mortel. — Coup de 
couteau. — Un cadavre. — Ré

voltantes atrocités. 
Les accusés sont tes nommés : 
1. Prancois-Jean DESCURYVER, âgé de 

•TS ans, ne à Paint-Nicolas (Belgique) le 0 
juin léri , ouvrier mineur, demeurant à 
Monticny-en-Gohelle. 

2. François LEDENT, âçé de 2t aes, ne à 
Pclves, le 8 Janvier 1S.S"I. ouvrier mineur de
meurant h Montlgnv-én-Cohello. 

3. Charles-Louis CATEZ. ««•> de 2'1 ana, né 
à Paris. I* :» juin 1887, ouvrier mineur, de
meurant à Montigny-en-Ooi»elle. 

LACTE D'ACCUSATION 
Le greffier donne '."dure de l'acte d'aOCU-

=;iliun, dont vuie» un résumé : 
C* m «Me» V*>1. ver» 0 heures du soir, & Hua* 

iMtni-enÂioaoik-, de^ mineurs <laos4».-ot d^as le 
cîjharet tenu par Fra.Tîgi* nescnry'VBr. L'un 
d'eux Molttor, demanda * ùareer avec une filt* | 
Maria IHiijurt• ;', auuç d'un .s;uur Altred Itom-
bnJrt ; celle-ci uyant re.'use, it la (repaa oarriere 
la \C\e. 

Psnnt les ellonls dn eabare», H y «vatt oiaq 
Belges : Molitor, ri'iillauaio, Dajdcnne, Eiser-
man.s et Scliurs»<:ki-i-. Bans t'esieminet se trou
vaient' aussi- U »ieur Leàeat. Destbryver et sa 
femme. 

A la cutie ù*e viol*noes «iêrcées par Molitor 
èur la fUle Dauiortier, une querelle eoUUà. D*>-
chri,»er voulut y mettre fin et, menaça GuiHaume 
avec -une boutciUa. DaiJenoé le désarma- La 
femme De5cnry\'er se porta au secours de soii 
mari. Lederl "vint aussi pretw main forte "il» 
oaV-afeUer. Hi»e scène ùa coups s'ea suivit, ù la 
suite J« laqiie:w Oe»e4uO'Va» jW«W à faire sortir, 
île -son «tàuuj-tiutnt le4 cousûaima.!fcuj'S Irai>-; 
çais. \J - CIT<I Beiftes û-Udei}t pestis dan» le caba
ret,. L'un d'euïL. ùardenne, appuyé cortre laj 
pc*ie, ©a dû.foAjit l't-clrie. Mais bientôt ur> 
ia<«ipe dlrdrvidiis s'étant formé dans la rue, la 
porte céda tout S coup et de nombreux indivi
dus, à la teto desquels >e Uouvaiest Ledent et 
Caye)!, se pr-;-cipjtèrent dans le cabaret. Aussitôt 
les Belges prirent la fuite eo passant par la oour 
de l'cslamiT'et en H« f»r*-nt poursuivis. . 

Deux d'ontra eux. Molitor et Sctmmacker, pu-
r--nt écaaoner à U):itê  viçl>nces.î;!sermans,apr>i 
s'être viugiô dans la maisor Lïoomet, on iut 
expxiiâù cl oMUé de cherolier un abri dans la 
ricKe 4'un chien. Dardent» fut précipite dans 
le ouits, situe nu ton'l de la cour, profond da 
ŝ pt mètr^ environ et contenant environ W cen
timètres d'enu. Il ne put en sortir que tard dans 
la nuit. Quant à Guillaume, il fut retrouvé mort, 
le lemlemain.'su fend du même puits. 

l̂ a culpabilité de Cayez dans le meurtre dq 
r.uitlaimie et c île da i.ejent et de Desctiryver 
riars la tentative d« meurtre commis sur Dar-
dcr.p'î, pacaissfnt établies, malgré leurs déiié^a. 
tions. 

L'iNTERROGATOlRE 
Le? accuses ont un maintien correct e t 

sont proprement vêtus. 
Des^liryver eat un homme de taille moyen 

ne, au orane assez dénude sur ta devant et, 
ponant une moustache prodigieusement lon-< 
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gue et touffue. Il a un regard on peu fuyant 
et ne fixe jamais le prtadent quand celm-ci 
l'interroga . 

L'aspect de ee» indtvidu n'est pas sympa, 
inique. 

Ledent, jeune homme de 22 ans, ressemble 
fort à son oo-accusa Caves, plus jeune de 
deux années. 

Tons deux ont le regard franc et uns bon» 
ne tenue. Ils sont vêtus de vètemente bleu 
foncé, médiocrement propres. 

L'impression qu'ils produisent est plus fa
vorable que pour le premier accusé. 

LB PRESIDENT les interroge l'un après 
l'autre sur les différentes phases qui mar
quèrent cotte triste affaire. Il» nient tous 
le* trois leur partioipation au crime et 
avouent tout au plus s'être battus avec leoes 
compagnons de mines. 
- A tontes les Interrogations du président 
ils ne répondent ont par les mots : « Non, 
c'est Inexact, «'est faux, je n'ai jamais fait 
oela » et autres termes de dénégation. 

Le président essaiw» de les amener & se 
couper dans leurs réponses, mai» il en est 
pour ses frais, car les accusés ne se dorment 
pas la peine de faire de longues phrases et 
se eenlenlent comme nows favons dit, de 
nier tout ee que l'accusation a établi. 

On voit qirMte nnf adopté le fameu* sys
tème préconisé par Avinâin : « N'avouez ja
mais ! » 

Ledent pourtant finit par rejeter les torts 
sur son voisin de gauche Cayez et dit même 
avoir reçu de ne dernier «ertaines confiden
ces. Son camarade lui aurait dit un jour ï 
K C'est moi qui ai fait l'affaire au Belge, ce 
n'e3t pas un autre ». 

Cayez lui donne un formel démenti. 
Î.E PRESIDENT est forcé do mettre fin a 

l'interrogatoire car les deux prévenus à un 
moment, sont prêu à en venir aux mains, et 
c'est tout au plus si les gendarmes qui sont 
derrière eux et de chaque côté, parviennent 
& les calmer. 

U M TEMOINS 
On pntend eneuite le» témoins. Quinze ont 

éi-i a i e s maie quatre ne répondent psa à\ 
l'appel do leur nom. 

Parmi ces derniers, le nommé Dardenna 
une djes victimes est aussi absent. 

Le ministère public et la défense discu
tent sur eon absence durant quelques ins
tants. 

Les débats auspeadus pendant celte dis
cussion reprennent ensuite par l'audition, 
des témoins. 

Le premier esl un maréchal des logis de 
gendarmerie du nom de JQANIN, apparte
nant a la brigade de Biltv-Montigny. 

Il raeonte comment, a» lendemain de» in
cidents qui ont motivé l'arrestation des pré-
venua, il eut h se livrer b une enquête. II 
explique comment les faits sont venus h 
sa connaissance ; à la demande du pré.-ù-
dent, il donne sur les accusés les renseigne-
menU que voici : • Les accusés Ledent et 
Cayez sont mal holés : "s'ont la réputation 
d'être violents et batailleurs. Les renseigne
ments que j'ai pu trouver sur Deschryver 
ne lui sont fws-néfavorabres. » 

Apre* lui, lo rnedee.in-legi.ste, M. le doc
teur HENSLVAL vient apporter au tribunal 
le résultat de ses constatations dans l'au
topsie de la victime-

Lu troisième témoin est entendu, cest le 
nommé MOUTûlt Michel, âgé de 21 ans, 
mineur à Ilénui-Liétard. 

t II explique que cèst lui qui fut cause de 
l i eaMarasea allant inviter a danser la fille 
Itemortier Maria, et en la ^l'iaul sur son 
refus de danser avec lui. 

Ce témoin, quoique de nationalité belge, 
s'explique très bieu en français. Il expose 
tris clairement les fail3 tels que l'accusa
tion les a relatés. 11 ne charge pas trop les 

Le quatrième témoin, HOMBAUT Phili-^ 
bert, jeune nomme de 19 ans, en paraît tout 

,ap mui IX. l(.est petit, daspéct malingre et 
s ,-sprime très difncilennent. 

Il reconnatt le bien fondé de la déVJsi-i 
tion de son prédécesseur à. la barre et ao-
cuie, lui aussi, les prévenus mais très for-i 
temont, surtout Ledent II ait, entre autres 
choses, avoir vu ce dernier dans la bagarre, 
avant un couteau à la main, long de 10 cen-
ifrnMres, et essayant da frapper au moyen 
de cette arme. 

Après luf, le nommé CARf3N Ga3ton, âgé 
de 17 ans, vient aussi déposer. , 

Il se donne comme simple spectateur de 
la bataille et accuse Ledent comme les pré
cédents témoins. 

LEDENT lui coupe la parole à plusieurs: 
reprises. l'appe'int « faux témoin «u 

LE PltESIDRNT rappelle l'accusé à l'OTi 
dre, puis il fait appeler un autre témoin. 

Ce témoin, du nom de DIONOR Octave, 
fait son apparition. C'est un- petit bonhomme 
très gros, bancal et ayant Ses jambes ba
sées au point que son arrivée provoque les 
rire» à<\ i'aoditoira II parle une sorte de ba-
ragom mauvais français, mélangé de eetg-3* 
tont- a fait inoorfrpréhenslble. Le président 
lui demnnde quel est son métie-r 11 répond :' 
« .le suis redresseur dé ehnises, mon prési
dent, et je m'y connais dans mon métier, 
vous pouvez nie croire, allez. » 

Comme les autres, il accuse Ledent, sans 
parler dos deux autres acaesés. 

11 fait place a un autre témoin du nom 
de POHTENART, journalier à Hénin-Lié
tard U dépose ainsi : « Je n'ai rien à dir 
qui «oit capable de renseigner la jnstiee : 
tout ce que je puis vous dire c'esl que j'ai 
vu Ledent dans la bagarre ayant son cou
teau en main. 

Lui uon plus ne charge pas les deux au
tres accusés et en lait peu mention dans sa 
déposition. 

LE PRESIDENT après avoir renvoyé ce 
témoin fait ouvrir le paquet scellé contenant 
les pièces à conviction, telles que : revol
vers et' couteaux, ayant appartenu aux ac
cusés. 

Ces derniers reconnaissent « e s objets 
comme leur ayant appartenu. 

La nommée BRUNET Odile, femme Le-
non. âgée de 36 ans, ménagère à Bouiogns-
sur-Mer, vient ensuite; bieu qu'elle perle 
avec vohuVlité, sa' déposition est très pee 
intéressante. 

Après elle, les témoins suivants sont en
tendus : 

LOMPREZ Florence, femme Dnbets, ?0 
ans, ménagère à Montigny-en-Gohelle ; llde 
LEMPREZ, maltresse d'un aieur Lomont ; 
la femme CORON et PORTEMON Marie. 

Ces femmes se contredisent à qui mieux 
miteux. Aucune ne parvient à s'entendre 
& V ftC 1* 81311" P. 

LE PRESIDENT après quelques instants 
finit, par perdre patience et les envoie s'as-
sr-ir dans la salle sans avoir pu démêler 
quoique ce soit de eee racontars échevelés... 
comme celles qui en étaient les auteurs. 

L'audition des témoins étant terminée, 
la parole est donnée au procureur de la 
République. 

LE REQUISITOIRE 
M. MOURON, procureur de la République, 

«rfait l'historique de toute l'affaire. 
Après eel8, prenant chaque secusé à par

tie, il montre le degré de culpabilité de ejhe-
euïi. 

« Deschryver, dit-il, n'est coupable que de 
complicité jsa condurte en la circoostance, 
a et* certainement Ijrnoble, mais n'est rien 
à eût* de telle de r.edent :t dfe Orrez* aussi 
je ne m'oDixjserai pas à ce que le jury soit 
clément pour tui dans une certaine mesu
re ». 

« Quant & L°dent, continua le ministère 
publie, c est lui qui toujours fut à la tète de 
ta bagarre, c'est lui qui l'a inspirée, diri
gée. Ledent ne mérite aucunement l'indul
gence de la Cour, c'est un être foncière
ment mauvais, dont la sochtté devrait se 
débarrasser en l'emoyont croimpr an fond 
d'une prison. 

Pour celui-ii. Messieurs, ps3 de pitié, frap-
pea.1» avec te- plus grand» sévérité. 

Cayez, ajoute-t-it, est dans le caa de Le
dent, c'est lui qui a frappé le mailieureux 
Guillaume retrouve te lendemain, Toast dans 
le puits. 

Nous avons te droit d'être Indulgent dans 
certains eus. mais dans les circonstance-? 
actuelles, la raison doit dominer le senti
ment de pitié qui Rerme parfois dans un es
prit faible. Pour vous. Messieurs, qm êtes 
d'honnêtes hommea. d'un esprit sage, vous 
avez non pas le droit, mais le devoir de pu
nir de la peine ta plus sévère que ta loi met 
A votre disposition, da» criminels pareils, 
les. 

Maintenant, Messieurs, si vous devez faire 
\|ne différence entre les deux derniers accu
sés, je m'opposerai fortement à toute clé
mence en faveur de Cay-07. 

Soye« c|âm£jaj3 pour Deschryver et m>-
me pour Lerk-nt. mais usez de la plus grande 
rigueur vis à vis de Cive?, 

LES PLAIDOIRIES 
M. TOUnXECrt, chirgé de la défense de 

Cav«v. essaie ri- démontrer la non culpabili
té de son client et le fait avec beaucoup ùe 
talrit -et de bonheur. 

Il ne parle pas très longtemps, mais sa 
plaidoirie faste d'arguments serrés, produit 
une escellente impression. 

La -défense de Cayez, principal inculpé, 
n'était certes pas iaeile, malgré cela l'hono 
ra-ble avocat s'en tira à mt-rveille. 

Sfc staideirin ne contribua pa» p«u ît mo
difier les dispositions du jurv vis-à-vis o e 
Caye^. 

L'aveeat de la tent . Me LEBLANC, prend 
ensuite ta parole. 

Comme son pré^lécesseur, il essaie de dé-
•a-ger la responsabilité de son client dana 
cette affaire. 

Sa piaideifi'ï, 1res serrée comme ar£\H«enr 
tation. ne le cède en r. !i à crejle lits 14. 
Tonmesr. 

- Il -demanda, lui aussi ,1'aec-uiUeinent de 
, son client. 

M. LEFKBVF.E DU PREV, détensenr de 
Deecaryver. vient apport»» à son client l'ap
point et l'éloquence de sa puissante argu
mentation. 

il retait quelque peu l'historique du som
bre drame, et çoncrût comme les deux au
tres défenseurs S. l'acquittement pur et 
simple de son client. 

Il s'efforce de présenter Dardenne comme 
un vulgaire fumiste qui, dans toute cette af
faire, fut celui qui trompa et éloigna le T>tus 
la i'JStice. de la véçlta 

Sa plaidoirie terminée, les débats sont 
clos et lea jurés se retirent dans la s«He Tni 
leur est réservée. 

Verdict d'acquittement 
Apres vsWÉtciM minutes de délibération, 

le jury rapport» uu verdict négatif sur toa-i 
les les fpc'fions. 

En consé-ruenee, H Cour prononce l'acquit
tement des trois accusés et ordonne leur mi
se en liberté immédiate. 

Aucun incident ne s'est produit à la sortie 
de l'audience. 

Conférences qui auront Mon Je diaaanols 
12 janvier 1908 

vailleurs 
BEAl'RAlN'SL — Section d'Arras. - - Ç o * 

fêrencier. M. Charles Valentîn, pUblteWe * 
Qravelines. — Sujet : a Les Bienfaits da 
l'Instruction ». • 

GUESNAIN. — Section deDechy. — Çon* 
férencler*, M. l e docteer rWrnvt- -•»• dejoé & 
a La Prévoyance Sociale «•• 

CITE N» 3 DE L1EV1N. — Section de Ué« 
vin. — Conférencier, M. Resire*, sastitsssnT. 
— Sujet : L'Organisation syndicale ». 

LOZ1NGHEM. — Section d'Auchet— GMN 
fêrencier, M. Lecoufle, délégué de la So
ciété. — Sujet : La Paix et la Guerre *, 

DOUCHY. — Section de Deoehy. — Confé
rencier, M. Aubertia, avocat. —• Sujet » 
H La Patrie Sociale n, 

AIRE-SUR-LA-LYS. — Seelion d'Aire-enm 
la-Lys. — Conférencier, M. Meillet, avocat^ 
docteur en droit à Parie. — Sujet : « L'Idée 
républicaine et le Progrès métal ». , 

HAUTMONT. — Section de Maubeuge. - • 
Conférenclei-, M. Escoffler, avocat, docteur 
en droit. — Sujet : * Les Grands Hommam 
do la Révolution ». 

ESQL'ERCHIN. — Section de Sin-le-Nobld 
— Conférencier, M. A. Versquel, inst i tu
teur. — Sujet : Vingt-cinq années de Julien 
républicaines ». 

ATTICHES. — Section de Pont-ft-Mareq.. 
— Conférencier, M. Bodelle, directeur d'é-» 
eoie à Armentières. — Sujet ; « Le Dévote 
social ». 

AlX-EX-lS5\r.T. — Section :1a MontreuiL 
— Conférencier, M. Bujault, professeur. — 
Sujet : Le Paysan Français avant et après 
1785 ». 

ABLAIN-SAINT-NAZAIRE. — Section d» 
SODCIMZ. — Conférence par M. Deneuboerg, 
ins'iiul-.ni- à (toubai.x, sous la présidenoe 
de M. Breuvarl, maire d'Ablain-Saint»Na-
aaire. — .Sujet : L'Ecole laïque et la RépuWs» 
e i je il. 

BOURBOURG. — Section de Dunmeraue. 
— Conférencier, M. Buisson, pubuetets. «— 
Sujet : « L'Œuvre sociale de la Répanii* 
e u e ». 

Conférence qui aura tieu te lundi 1S f«MV 
vier 19t)S : • 

HAZEBROUCK. — Section dTÎMebroncK. 
— Conférencier, M. Charles Valenfin, p«v 
bliciste à Gravelines. — Sujet : a Les Etape*1 

de la Liberté ». 

Dernière 
Heure 

L'Dwtion Sénatornls te la 

(Sectione du M*n« «e la Francs) 

sm 

Voici la liste des eonféreness mii auront. 
lieu samedi 11, dimanche 1?, lundi 18 sous 
les auspices de la Société Républicaine des 
Conféren:cs populaires : 

Conférence qui aura lie» le samadl t t jan
vier VMA : 

RETHUNE. —' Section de Béthun». — 
.ConUrencier, M. M--;.'.!et, avocat, docteur en 
droit. — Sujet : • La Protection de l'Ou-' 
vrière ». 

l it ' JU' U-«n»aa»«"BaSS"S"l 

M. Charles llurabert dé<=i«ué 
candidat 

Verdun, io janvier. — lin c. r.giès répabtit 
a n s » i tenu k Verdun, sous la, présidence 
de M. Pomcaré, pour la de>ig*iLatioii du rin 
didat républicain à la proesaim élaettan se -

natoxiale de la Meuse, ea rcmpiaceaient de 1er 
Bouien^or, décédé. 

M. Charles Hambert. député, a> été procla' 
m-é caii<iidai par 202 voix, coatr« 213 voix là 
M. Grosdidier, député. 

Uufl bombe éclate 
au Palais da Juttict â# Lyon 

Lyon, To janvier. — Une bombe a éclaté 
dans les couloirs du premier étaea da Palais 
de Justice devant la porte du secrétariat d e 
Parquet. 

U n'y a eu que des dégrâts matériels. L'aa-
teur de Fattentat a été arrêté sur-le-chama. 
C'est un nommé Pierre Frèse. Il a déclaré 
avoir été victime duo accident du travail il 
y a trois ans, qu'il n'avait r>u vbeeair jKcticn 
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TROISIEME PARTIS 

î^e sordide misérable pensa qu'il pouvait 
S'arrêter un instant dans cet établissement, 
©ù l'on s'occujjerait .certainement fort peu 
de lai. 

Il entra et s'assit à deux tables de distance 
de celle <J"i était occupée par cinq per-
fonnes. — U «entait qu'il avait besoin d'in-
Eoduire une diversion dans ses idée». 

Une fllte se leva et vint vers bai : 
— Que faut-il vous servir? detnaada-V 

stle. 
i—Vm vtn éhaijd, répondit l'évadé. 
Dès que cette consommation Int. servie, la 

f j l s reprif se pince a. le table où elle était 
— Alors, continua, lui dit l'antre Dite. Ta 

jftnftl eu4 cette horrible femme avait fait un 
béritaae de six raillions. 

—. Ôiff, ma chéee, six Bwllions, aussi vrai 
rue i» suis là. Et TOeo, ce qu'elle eat laide 1 
{4on, ta, ce r» est pss croyante ; n est-ce 
nas Léanotd* 

—, Vaut sûr, se contenta de répondra te 
isims hanuna-qui rfejjindait ù ee OOBI. 

— C*>'-mon petit nomma q il me mena up 
rvv-'ebex cattfl temme, avant que je" me 
, « * * * en brasssste. ' 

t - Gomment se nemmajfreflbt , 
•^v-Ws toù.jen'en saisriasv Tn <te»s Sa»v>ir 

— Elle se nommait Mme de Régicls, ré
pondit M. Léopold. 

Toussaint Malevue était joliment heureux. 
— Je tombe bien k propos, se dit-il. 
E» il prêta «pute son -Utent'orr >\ la corrveiv 

sation qui se tenait auprès dé lui et qui Pin, 
teregsan si vivement. 

— Ht alor* t- demanda la deniiêlhe fiil>;. 
— Eiguf e-toi que cette Mme de Régicis est 

séparée de «on mur». Oh-! je J^-jure quf 
l'on s'amusait chez elfe! — Et pui*, <"e»t le 
bac qui marotmit I oh ! vrai ! je ne te dis que 
ea 1 a suis sûr qu'il se perdait et qu'il se ga
gnait, plus de trois rutilé louis par jour. 

—- C'était donc une cocotte ï 
— Oh t non. elle ne-.pouvait p a s ; elle 

était trop laitde pour Ça. Mais elle devait 
l'avoir été. 

« Mais je t'eesnre çu'en s>irnusait chez 
elle. 

— Et cette toupie-là a. hérité de eix mitr 
lions Y 

— Oui, ma chèreî on one*e d'Amériquei 
C'est «lie t V i ' » 4 i l * L^epold. — Ne»t-c# 
p a s * ! 

-r VatJ* «o» .«*»* ' 
—-En effet. 
—- S t elle est partie peur l'Amenées ? 1 
— Oni, vsilè- .quinze jonta quelle a prie 

an transatlantique au" avrw et qu'elle a tlié 
à Rio-Jaaeire. eu soo onde est mot L 

— Quelle veinarde, iiein, taies t ait ta s * 
ronde iiUa da brasserie sa jeune-aomrae cjué 
était près d'elle. Ce n'est pas e moi e u s 
tombera o n coup pareil l 

Go viendra, va* ftippaevee •ebalte, ré/ 
l'homme I» pins heureji? q«« puisse étra, s'enquéftH- des n»et*n> qui pans! 
Ses « s a n e laneemant epeaont «»nrtm»ii*. «* de Mental à. taire reonereher « largement éjsoaent e 
reoetatt 1» eantentéaaqs» fat r 

^ ^ 6
1 £ a i K i n e a « * - • «* 

it^ttrs - v 

que tous ses efforis. Il savait tcut ce qu'il 
désirait savoir. 

Ce quit connfiissaU de la tamiite d'Albiae 
lui faisait voir absolument clair dans ce qu'il 
oenatt d'eçiendr*. Il savait q«« is beau-frèra 
d.3 Mme dî» Luciy-liqerigfueï, M. de Larnuy, 
était a Rio, où il possédait une immense ior-
tnne. C'était lui, sans doute, qsi était mort, 
et Albine, »a niée--, se trouvait *fr» SOS] 
héritière directe. 

Elle était, daoo au RjéT.t. 
r-. Eh b i n I j'irai, se iJU-il avec résoiunoii. 

I! fiut que je me veane ! 
lit il sertit au bout de qaeleiMe iasienis 

de la brasserie. 
Deux jours lui suffirent pour ràaliser l'art 

gont dont il.nvait besoin, et il prit le crteniin, 
de ferdu. tlatTe, nesur aller 9 ernlwquep sus 
le paquebot du BrésJ, - i 

CHAPITRE XXX 

tokn ï.'ïphmton' trHd C* 

Ce qiii s'était passé pendant l'emprisonne
ment d<? Toussaint Malevue. étajt bjen 
simple. 

On sa souvient qu'aussitôt àr>rè<» Te smfkie 
de Mme flé L\}caY-^.>Jrigvi?î, Raoul de Mo;i, 
ia| avait écrit à une aeenee d»Londres peu» 
retrouver Albine, qu'il voulait mettre çd 
possession de l'héritage de son oncle, qui} 
convoitait si ardemment. La réponse de fat 
gent anglais se fit attèrîdre, puis fut mau» 
vais». On n'avait pu reMwtiK'er Mme de Régi, 
ois ^ Londres. 

pend if M. ^ «̂̂ ê  en manièri» de een«oU*»°9j M ' ' s , «n m«me temps, eet agent écrivit k 
TniMoaint Maiewur était ep ee" m orner» vm da ses eoniréres K R» , et fe ehargga de 

-' -lOttssolent Raeu| 
«r cette femme. t. dans En hrmme habile et b*m avisé, l'Anglais 

avait Uhe àngeiile> i 
nt ben oront A tirer < 

côUe au ait» 
Il ne se ti-otnpait pas. 
l a réponse Je son correspondant lui ap

prit la mort de M. de Larpuy, oncle de Mras 
de Régicis, qui était héritiéçs de toute sa 
fortune. 

Ce fut alors pour son propre compte que 
l'agent anglais coaUeua lea're.'aercties en; 
1 reprises, i l lui unnortaiî de letrouver Alt 
bine, de lui annoncer le premier i Uéritagu 
qui lui tombait Uu ciel et de se faire allouer, 
sur la fortune da M. de Larpuy, une com
mission aussi forte que possible. 

înSBB" 
— Un 

Le décret fixant t e n o m eau r é g i m e 
Pajis, 10 ianvier. — Le mioistae '.a çoSS" 

merce et de l'industrie a soumis ï la, sispAtursl 
du presideat .ce la Képui>ùq'j.e ua décret re-> 
latif aux conseils <i.'admini*trati<}a et ,»y nou
veau régime des écoles nationales <farts et 
métiers. 

Aux termes de ce décret, les- écoles ô 'afS 
ei métiers sont administrées par un directeut 
et par un conseil d'admijusuation .ompos* 
des membre- de droit et de mazobres choisi* 
par le ministre. 

Les membres de droit sont : te préfet di* 
département, le maire de la ville, va < onseil-
ler général du département désig-tté par ses 
collègues et un membre de 1A Chambre dans 
le ressort de laquelle est située l'école <* é)ra« 
lestent désigné par ses oollègnes. 

Les membres choisis n-r le ministre COSM 
prennent quatre notables comaoeresatts ou in» 
dusuieis de la localité ou de la Désrion. -•'iné, 
deux au moins appartenant «u ci'wneetl de p«»« 
fectioncesoînt de l'école, un inspecteur réain» 
nal er deux inspecteurs déparoemeotaux * • 
renteiguement techmqve. 

Le préfet sM de droit président <iu eonsri| 
d'aclmin stratton. Le conseil lui adjoint 11*1 
vice-président pris dans son sein. 

i LLII» 

qu 
gin 
el qu'elle vivait séparée de son mari 

R prît aussitôt le premier paquebot à des* 
tinettop de, CalA'i» et arriva a Perlé. 

Il ne, lui {ut-pas ditsoile de savoir t adres
se d'Octave de Régici* et Oe se rensesigner 
exactement. 

C'est ainsi qu'il sut qu'Aibinç, était, arrivés, 
à Pa'r'S, w elle ho restait son mari, eni plai, 
dait «entre elle, i l apprit quelle «enduite et 
quelle existence elle menait «t il sut qu'elle 
était loin d'avoir de (Bandes ressources. 

Il découvrit la maison meublée où elle 
avait une chambre et il alla la trouver. 

— Madame, lui dit-il, c'est une affaire très 
importante qui m'$tnèé» éUPréa de vous. 

Ce début surprit éxuacrdînaireraent l'hor-, 
rible femme. 

—..Vtiua «*3 «mn*is*#a donc mpnaiearî 
demandant-«Ue. 

-s> Hnrfaitenwmt, répondit l'Anelois. .1* 
sons eut votsa êtes la mte de Mes* qe Li»ea>y-« 
!*9<Jrt8Ue9 et la femto* «ç M, de Régie». Ja 

:COunais ia. nasitton d« votre.roart et la vô. 
Ue, Aucun ren»eianeweat «u? te11* ce « 4 
vo»ajw»j«<w«> ne m» seenstu*. 

- ~ Qtterls eoideer i'estairo q*n.vov»s %»aés« 
anores de moi t «jesHenae Albine-

très grosse affair*. J« pnis, mada
me-, mettre entre vos mains-uno fortune con
sidéra !>le. 

— L'ne fortune S 
— Oui, une très grande 'ortunr t 
•r̂  Est-c^ «ne c'est KL de ftégiei* qu. vous 

envoie 7 
-™. Je ne puis vous répondre, madame, 

avant de vous avoir fait connaître mes con
ditions et de savoir si sv>«» les acceptez. 

— Parlez donc, monsieur. 
v» Mes coéditions sont fort simples. Vous 

n'aurez qu'à me signer un petit papier que 
voici, vous engageant à ma faire cession dit 
tkrs de la fortune que je mettrai entre vos 
mains. 

En disant cela, l'aeont d'affaires avait tiré' 
d'une «rand porteleuiHe ene-feuil'e de papier 
timbrée pliée en quatre et la montrait à Al
igne. 

Elle parut réfléchir un instant, pni» : 
— Eh bien ! j'accepte, monsieur. 
— Alors, veuillez signer, madame. 
Et faaenl ouvrit la feuille de papier tim

bré sur laquelle aueutifi écrlUite n'était tra
cée et la posa sur la table. 

— Vous mettrez, dit-il : «Approuvé le. 
texte ci-dessus a, put», vees signera», 

-^ Mais.... 
— Ce sont »ne« conditions, 
Albine se reeueillil. 
— Au fait, pensa-t-tlle, qoe puis-Je ri*» 

quer » j ^ nq nsHsëôVï rteii .. 
Et el!« prit une Diurne et sr?na. , 
— Bien; esodemo, d*t l'Anglais, fort bien. 
l'Ois il prit le poeter-
-r E l maintenant, m'e^puqarrez-v»*» »... 
—• Xree voiorvûajfa, VPU* ave* a R»Os 

Janeiro un oncle, M, Ûe Larpuy, qui vit avse 
v o t » mère, n'eat-os D»». madara» f 

s-C«fÇe*m«t. 
s» M, «e UotOste e»t asect-

— Madame votre mère eet marte 
— Ma mène ! 
— Heias | e'eet la vérité.. 
Mais l'agent d'affaires, qui s'attendait * 

voir éclséer la douleur de a» nrarmëe rlitn la, fut vivement déçu. Albine n'eut que o«tto 
exciamalion : x Ma mère • » Mais elle dsr 
meure calme, impassible. 

V0113 êtes donc héritière de ta fortOJtf 
de M. de Larpuy, votre onde. 

r Est-ce possible ? 
— M- de Larpuy o fait un testament pe/i 

lequel il instiluuit Mme votre mère sa lé«x-
taire universelle : m*gt*. donc vous qui éTe* 
appelét' .'i recueillir «site suceoasion., puisqu» 
Mine de Lueay-Ro-gfljfnes est rnorté aussi. 

— Et la fortune de mon oncle, dt 
avidement Albine, à eornniaa s'élève _ 

— Elle est supérieur* a. six millions. 
—• Six millions 1 
— Oui, madame, six mUlipn.s, cjhl KOU« 

pouvez croirp que Je suis très eracteraeai 
inforn^. Je savais bien que je noû'vni* VJHM 
affirmer qt̂ <» j'allais voos mMtré en'pôiseoi 
Siot» d'une fortune considérable. 

A ce moment, un changement se nredntsil 
sur l'affreux visage d'Albine. 

— Mais, s écria-t-elle c'est, donc deux no» 
lions que vous esigez de moi 1 

— Environ detix mimons ; otrt, madame. 
répondit 1 Anglais avec la pl^a grande ijn-
passibilité. Ce sera pTOBabiernent un pan 
plua-~ C» sont nos eondMioao, ••aituu 00a i 

— Mais c'est exorbitant 1 ^ ^ * ^ 
— Non, pas exorbitant d toét. -Rançon 

done. medune, que sens met veas n'onnex 
peaLétae jamais a«pn« M « ^ ^ v j ^ ^ _T 
vous annoncer. 

-v- Allons doue 1 

/'««Mtpnak. 

vieat.de
rnedee.in-legi.ste

